
DES PRETRES-ADORATEURS III

Le Mouvement Autour du Décret
SUR

La Première Communion.

mouvement d'idées et le grand ébi aille
la 1ère Commu-L'immense

ment créé par l'apparition du Décret 
nion continuent à se dessiner de plus en plus puissamment. 
Nous serions infinis, à citer toutes les Instructions epis- 
conales et à rapporter tous les faits.

Partout l'épiscopat s'occupe de 1 application imme
diate du décret de Pie X. Les ordonnances qui se multi
plient sont toutes à peu près du meme type, plies eta 
dissent d’abord la communion privée dans les memes 
termes que le décret: c'est l'essentiel. La plupart des 
évêques ont institué une communion solennelle qui se feia 
vers onze ou douze ans, et pour laquelle on exigera que 
les enfants assistent au catéchisme jusqu a cet age. Beau- 

d’évêaues prévoient aussi des communions gcnc- 
solennité, plusieurs fois 1 année, entie la

sur

coup
raies, mais sans 
communion privée et solennelle.

Il nous semble que, dans l'ensemble ces ordonnances 
concilient admirablement et l'esprit du decret et le besoin 
Rassurer la continuation de l'instruction religieuse des
enfants. le Décret “Quant. Singulari" peut être 

à fait prêt à entrer dans la pratique 
des bienfaits immenses à la vie 

complètement applique

Désormais, 
considéré comme tout 
générale. Il apportera

catéchistique, oeuvres

,le ^F.n'attemlant ce développement con.pjeh on çeut déjà 
constater les effets immédiats que voie -d a ^rete^neUe 
murant dangereux qui tendait a î^tai 1
Communie ni, même au delà des douze ans;, a rompu 
net avec la mentalité qui envisageait 1 admission a la

sera


